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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET DES SITES 

BRUXELLES URBANISME ET PATRIMOINE  

Arcadia (3e étage) – Mont des Arts, 10-13 – 1000 Bruxelles  

www.crms.irisnet.be – crms@urban.brussels  – 02/432.85.00 

KONINKLIJKE COMMISSIE VOOR MONUMENTEN EN LANDSCHAPPEN  

BRUSSEL STEDENBOUW EN ERFGOED 

Arcadia (3de verdieping) – Kunstberg 10-13– 1000 Brussel  

www.kcml.irisnet.be – kcml@urban.brussels – 02/432.85.00 

 

Bruxelles Urbanisme et Patrimoine 

Direction de l’Urbanisme  

Madame Bety WAKNINE 

Directrice générale 

Mont des Arts, 10-13 

B - 1000 BRUXELLES 

 

Envoi numérique uniquement (voir destinataires en fin d’avis) en raison de l’épidémie de Covid 19

 

Réf. DPC : (corr. DPC : S. Valcke) 

Réf. NOVA : (corr. DU : G. Vandenbrouck, J. Doignies) 04/PFD/1720224 

Réf. CRMS : AA/BDG/BXL22087_665_PU_ DeBrouckère_Augustins_Laeken_Hirondelles Bruxelles, le 11/12/2020 
Annexe : 1er avis CRMS du 15/01/2020  
 

Objet :  BRUXELLES. Place De Brouckère, 2-4, 8-10, 12-30, 40-50, rue des Augustins, 1-11, rue des 

Hirondelles, 2-16, rue de Laeken, 35-39. 

Demande de permis portant sur la démolition d’immeubles de bureaux et de commerces, 

construction d’un complexe d’habitations et de bureaux, avec hôtel et parkings souterrains.  

 

Avis de la CRMS 

 

Madame la Directrice générale, 

En réponse à votre courrier du 23/11/2020, nous vous communiquons l’avis défavorable formulé par 

notre Assemblée en sa séance du 02/12/2020.  

 

ÉTENDUE DE LA PROTECTION 

Le périmètre d’intervention concerne l’ensemble de l’îlot enserré dans la place De Brouckère et les 

rues des Augustins, de Laeken et des Hirondelles, hormis le bâtiment de l’ancien cinéma Eldorado (pl. 

de Brouckère, nos 34-38), dont la totalité de la grande salle est classée comme monument (AG du 

28/04/1994).  

Le front bâti de la place De Brouckère (façades et versants de toiture côté place) se trouve dans la zone 

de protection de l’Hôtel Métropole (pl. De Brouckère, 23-35), classé comme monument (AG du 

28/02/2002).  

     
A g. l’îlot concerné par la demande avec son patrimoine classé et inventorié (©Brugis)  

A dr., vue aérienne de l’îlot, avec le nouveau périmètre de la demande (extr. du RI accompagnant la demande de permis) 
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De nombreux bâtiments de cet îlot sont repris à l’Inventaire du patrimoine architectural :  

- Place De Brouckère, nos 8-10, 12-14-16-18-20-22-24, 26-30 : ensemble de 7 immeubles de 

rapport de style éclectique (1873-74), 

- Place De Brouckère, nos 34-38, 40-42, 44-46 : ensemble d’immeubles de rapport, façade 

néoclassique (1872), 

- Place De Brouckère, nos 48-48b : immeuble de rapport éclectique datant de 1872, 

- Place De Brouckère, n°50 : immeuble éclectique (1873), 

- Rue des Augustins, nos 3, 5-7-9-11, et rue de Laeken, n°35 (immeuble ex-Assubel). 

La place De Brouckère et la rue de Laeken sont des axes structurants patrimoniaux (PRDD, 2018). 

L’îlot est repris en zone administrative avec liseré commercial et en ZICHEE au PRAS.  

CONTEXTE 

Ce projet, dans sa première version, a fait l’objet d’un avis défavorable de la CRMS en sa séance du 

15/01/2020. Cet avis est joint au présent courrier. Le contexte1 est, à un bâtiment près, exactement le 

même : le bien sis place De Brouckère, nos 8-10, a été ajouté à la présente demande. L’actuel projet 

concerne donc l’ensemble de l’îlot, à la seule exception de l’emprise du cinéma.   

 
Front bâti de la Pl. de Brouckère, nos 2 à 50, avec le bien ajouté au projet (©Google maps, 2019) 

DEMANDE 

La demande actuelle s’inscrit dans la suite de la demande de 2019 : elle a pour seul objet de répondre 

– point par point - aux conditions émises par la Commission de Concertation de la Ville de Bruxelles, 

qui avait rendu un avis favorable sous conditions lors de sa séance du 08/07/2020. Il n’est ici question 

que de certaines modifications par rapport au projet de 20192. L’avis défavorable de la CRMS n’a 

vraisemblablement pas été pris en compte alors qu’il s’agit incontestablement d’un ensemble qui revêt 

un intérêt patrimonial.  

Pour rappel, la version de 2019 (PU1720224) visait la démolition d’un ensemble de bureaux et la 

reconstruction de :  

- un ensemble de 182 logements (variant du studio à l’appartement 3 ch.), 

- un immeuble de logements étudiants de 129 chambres et un logement pour concierge, 

- un immeuble de bureaux de 8.902m2, 

- un hôtel de 145 chambres, 

- des surfaces commerciales, 

- un parking souterrain (de 201 emplacements voitures et 23 emplacements motos) développé 

sur 2 niveaux, 

- de l’aménagement des abords en intérieur d’ilot. 

 

                                                           
1 L’historique et la description des lieux sont donc repris dans le 1er avis ci-joint. 
2 Le descriptif de cette demande 2019 est à retrouver dans l’avis ci-joint. De même, l’ancien projet (non mis en œuvre) qui 

avait fait l’objet d’avis antérieurs de la CRMS (2008 et 2010) est également rappelé dans ce même avis.   
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Actuellement, l’objet de la demande de permis modifiée vise toujours la démolition d’un ensemble de 

bureaux et vise désormais quelques motivations programmatiques à savoir la construction de :  

- un ensemble de 176 logements (variant du studio à l’appartement 3 ch.), 

- un immeuble de logements étudiants de 129 chambres et un logement pour concierge (inclus 

dans les 176 logements), 

- un immeuble de bureaux de 6453m2, 

- un hôtel de 152 chambres, 

- des surfaces commerciales, 

- une surface d’équipement d’intérêt collectif et de service public, 

- un parking souterrain (de 147 emplacements voitures et 22 emplacements motos) développé 

sur 2 niveaux, 

- l’aménagement des abords en intérieur d’îlot, 

- l’intégration de l’ancien Cheesecake Café redéveloppé en espace horeca + 4 logements (inclus 

dans les 176 logements évoqués ci-dessus). 

 

En résumé, les deux demandes se comparent de la manière suivante : 

 
(extr. de l’Addendum au RI, noc. 2020) 

 

Le projet peut être illustré de la manière suivante en termes d’emprise de démolition et de rehausse sur 

la Place De Brouckère. 

       
Les démolitions projetées et vue de l’extension pl. de Brouckère (extr. de la demande de permis 2020) 

En plus des quelques changements programmatiques évoqués, il est principalement question, dans la 

nouvelle mouture du projet, de modifications3 au niveau de certains gabarits (comme celui du nouvel 

immeuble à l’angle De Brouckère-Augustins qui serait abaissé, afin d’aller vers plus d’unification 

volumétrique), dans le traitement architectural de certains couronnements (retrait des derniers étages 

dans les rues plus étroites), dans les formes architecturales et les matériaux utilisés (dans la 

restauration des fenêtres place De Brouckère, dans les revêtements neufs de façades, dans l’habillage 

                                                           
3 L’ensemble des modifications n’est pas listé ici de manière exhaustive : elles sont reprises dans l’Addendum au Rapport 

d’incidences qui accompagne la nouvelle demande. 
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du volume contemporain de l’hôtel), … La révision du projet porte aussi sur la typologie des 

logements, la répartition et le nombre d’emplacements de parking, et la question énergétique (mise en 

place d’un système de géothermie). Enfin, concernant les abords, le système d’égouttage est revu et 

une portion de l’espace en intérieur d’îlot serait mise en pleine terre afin de prévoir plus de plantations. 

AVIS 

Face à ce projet légèrement amendé, la CRMS réitère son avis fermement défavorable. Le projet de 

démolition, démesurée et déraisonnable, et de façadisme est toujours d’actualité, voire même renforcé 

puisque la dernière maison de la place (n°8-10), ajoutée désormais au projet, voit - elle aussi - 

uniquement sa façade préservée. La rehausse projetée est maintenue ; le choix de venir profondément 

altérer, de manière irréversible, l’équilibre et l’harmonie des deux enfilades éclectiques qui se font 

face place De Brouckère, n’est donc pas remis en cause. La CRMS le déplore.  

 
Vue actuelle de la place De Brouckère (©Google maps) 

Force également est de constater que les ajustements avancés pour répondre aux conditions de la 

Commission de Concertation n’apportent pas de réponse satisfaisante ni d’un point de vue patrimonial, 

ni face à l’ampleur des destructions envisagées. Les arguments pour justifier la démolition de 

l’immeuble au coin Augustins/Laeken (ex-Assubel) ne convainquent pas, que ce soit d’un point de vue 

de la sécurité incendie, de l’insuffisance de la lumière naturelle, de l’isolation, de l’absence de 

terrasses… L’Assemblée (re)précise qu’il s’agit ici d’un exemple intéressant de ce patrimoine des 

années 50-60 et que l’immeuble projeté à sa place n’apporte rien d’un point de vue urbanistique4.  

Quant aux modifications apportées concernant les gabarits revus à la baisse, le traitement architectural 

(tonalités plus adaptées, terminaison plus légères…) et les questions énergétiques, elles constituent des 

améliorations judicieuses dans le cadre d’un projet neuf, mais ne justifient pas pour autant la table rase 

du bâti existant telle qu’envisagée ici.  

Concernant la restauration des façades place De 

Brouckère, les nouvelles propositions (châssis bois 

aux étages, reprise des typologies originelle des 

lucarnes, maintien de la corniche…) démontrent un 

certain intérêt patrimonial, mais cela demeure  

anecdotique à l’échelle des destructions massives par 

ailleurs, le tout pour un résultat qui frisera le 

« patchwork ».  

Ce qu’il reste des intérieurs historiques, sera démoli, 

sous prétexte – notamment pour le n°8-10 - d’ « état 

dégradé » et du passage d’une gaine technique aux 

étages supérieurs… Les quelques photographies 

attestent cependant d’éléments patrimoniaux encore 

bien en place. Un inventaire réellement approfondi des 

intérieurs de ces maisons de la place De Brouckère fait 

toujours défaut pour pouvoir estimer en tout état de 

cause la qualité de ce qui est soumis à la démolition…  

                                                           
4 De nouveau, tout cela est développé dans le 1er avis rendu par la CRMS. 

Façades Pl. De Brouckère, avec les précisions apportées pour 
les diverses menuiseries et éléments de décoratifs projetés   

(extr. de la demande de permis 2020) 
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Extr. de l’inventaire photographique Pl. De Brouckère, 8-10 (extr. de la demande de permis 2020) 

 

En conclusion, les modifications apportées au projet sont plutôt d’ordre cosmétique et ponctuel, 

sans remise en cause des fondamentaux du projet, pour lequel la CRMS a déjà rendu son avis de 

manière claire le 15/01/2020. L’Assemblée réitère fermement sa désapprobation face à l’ampleur 

des démolitions et le préjudice à prévoir pour la place De Brouckère et ses alignements 

historiques, notamment par l’ajout d’une telle rehausse.  

Il y a là encore, place De Brouckère, un très bel exemple d’ensemble urbain qui dialogue de 

manière harmonieuse avec le côté impair de la place, que le projet de rehausse perturberait de 

manière irréversible et inacceptable. Outre les perspectives de la place, l’enjeu se joue également 

dans les autres rues de l’îlot où des immeubles à valeur patrimoniale, notamment de facture plus 

récente, ponctuent le paysage urbain. L’intervention parait en outre absolument déraisonnable 

du point de vue de son bilan carbone, à l’heure où les enjeux environnementaux et de durabilité 

sont au cœur des préoccupations.  

Dans ce contexte, il est plus que temps de mieux considérer toutes les potentialités et 

opportunités qu’offre le bâti existant pour atteindre l’ensemble des objectifs de manière 

responsable. Cette attitude a aussi le mérite de contribuer à la valorisation urbaine puisque c’est 

aussi de l’image de la ville et de la qualité du cadre de vie dont il s’agit. Réfléchir à cette échelle 

porte le débat au niveau des choix planologiques et permet de définir comment le bâti existant 

peut contribuer, au niveau territorial, à l’effort énergétique que la Région bruxelloise doit 

relever en veillant à ne pas dénaturer l’identité et l’esthétique du paysage bruxellois. Sans 

compter également l’impact et l’ampleur d’un tel chantier dans un quartier qui mériterait 

l’apaisement. 

La CRMS s’étonne que le projet arrive à ce stade sans étude plus approfondie - malgré les 

demandes répétées dans les avis précédents très défavorables de la CRMS - d’analyse historique 

des bâtiments place De Brouckère (seul un inventaire photographique accompagne la demande) 

et d’évaluation patrimoniale des immeubles de bureaux et, vu l’ampleur des destructions 

programmées, sans justification approfondie et convaincante de l’impossibilité de réaménager 

l’existant et de le réaffecter. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice générale, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

A. AUTENNE          C. FRISQUE 

 Secrétaire           Président 

Envoi numérique uniquement en raison de l’épidémie de Covid 19 

c.c. à gvandebrouck@urban.brussels; jdoignies@urban.brussels; urban_avis.advies@urban.brussels ; cvandersmissen@urban.brussels ; 

mbadard@urban.brussels ; crms@urban.brussels; svalcke@urban.brussels, mkreutz@urban.brussels; opp.patrimoine@brucity.be; 
hlelievre@urban.brussels   
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ANNEXE (copie de l’avis de la CRMS rendu sur la première version du projet) 
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